
- MoI'(.IIS logistiq\les

Méthodologie

• Les preuves d’acceptation des conditions du marché

17.Attribution
Le Maître d’Ouvrage attribue le marché au soumissionnaire ayant présenté une offre remplissant les

critères de qualification technique et financière requises, dont l’offre est évaluée la moins-disante après

vérifications de ses prix et jugée substantiellement conforme au Dossier d’Appel d’Offres,

18.Nombre maximum de lots :

Un candidat peut soumissionner et être at„':1?utaire des deux lots.

19.Durée de validité des offres

Les soumissionndires restent engagés par leur offre pendant de 90 jours à partir de la date limite

initiale fixée pour la remise des offres.

20.Renseignements complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à auprès de la Commune

de Zina, àZina, BP : 204 Kousserl ; Email : cornrnune.zina@yahoo.â’; tel : 675464957/675320563.

21.Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques

Pour toute dénonciatio!-- pour des pratiques. faits ou actes de col?uption ou faiT3 de mauvaises pratiques,

bien vouloir appeler la CON/\C au numéro 1517, l’Autorjté chargée des Marchés Publics (MINMAP)

(SMS ou appel) aux numéros : (+237) 673 20 57 25 et 699 37 07 48, ou le MO au numéro (+237)

675464957/675320563

JANFait à Zi,
RÉ&

Copies ;

- DDMINNIAP/LC
- ARMP/EN
- CIPNI DE ZINA
- Affichage / chrono



Seuls les sounrissionnaircs peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter pal' une

seule personne de leur choix dûment mandatée même en cas de groupement d’entreprises.

Sous peine de rejet, les pièces dudwkradministratif requises doivent être produites en originaux ou

en copies certifîées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrative compétentej

conformément aux dispositions du Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres. Elles doivent dater

de moins de trois (03) mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’avis de

D’Appel d’Offres

En cas d’''-bsence ou de non-conforwrité d’une pièce du dossier administratif lors de l’ouverture

des plis, '.,)rès un délai de 48 heures accordées par la Corn,'ission, l’offre sera rejetée.

16.Critères d’évaluation

15.1 Critères éliminatoires

Il s’agit notanrment:

- de l’absence du cautionnement de soumission àl’ouverlure des plis;

- de l’absence de l’attestation de catégorisation ;

• de la non -production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis9 d’une pièce du dossier

administratif jugée non conforme ou absente ;

• !:s fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou d-'= pièces falsifîées ;

- du non-respect de 32 critères d’évaluation ;

- de l’absence tte la déclaration sur l’ltonneur de non abandon des c;talttiers att cours des

;[qiq dërnières attllécs ;

• du non-respect duformat defrclrier des offres ;

- l’absence d’ IIn prix unitaire qttantiDé dans l’Offre fInancière ;

- de l’absence de prospectus accompagné des fiches techniques du fabricant, le cas échéant ;

• de l’absence de possession d’un matériel minimun, (liste à préciser par le maître d’Ouvrage et à

déterminer en propre ou en location) ;

• de l’absence de la charte d’Intégrité ;

• de l’absence de la Déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et

environnementales.

15.2. Critères essentiels

Les critères essentiels à la qualification des soumissionnair es porteront à titre indicatif sur

- la présentation de l’offre ;

• les références du soumissionnaire ;

- la capacIté financière (l’accès à une ligne de crédit ou autres ressources

financières, le chiffre d’affaires, attestation de solvabilité financière).

- Qualification et expérience du personnel





(soixante-quinze mille fra 11.cs) CFA, payable auprès dc la Recette h4unicipdl de 21N A ou au Trésor

Public.

Il est également possible d’obtenir la version électronique du dossier par téléchargement gratuit aux

adresses sus indiquées pour la version électronique. Toutefois, la soumission par voie physique ou

électronique est conditionnée par le paiement des flais d’achat du DAO.

13.Remise des offres

-L’offre en six (06) exemplaires, dont un (01) original et cinq (05) copies marquées comme tels, devra

êt„ dép„é, c,„tre récépi„é „„, pli, f„mé, à 1, c,mm,ne de Zina, au plus tard le 2..3.IEV..XÎ6.. à

]. {(b. ........ heures, heure lo,-BIe et devra porter la mention et devra polter la mentio,
AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT

N'O07/AONO/C ZINA/CÏPM/202Û DU ..2...6... JAN...2026..........
EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LA RÉHABILITATION DE CERTAiNES ROUTES COMMUNALES DANS LA

COMMUNE DE ZINA, DEPARTEMENT DU LOGONE ET CHARI, REGION DE L’EXTREME NORD,
LOT N'

A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement’'

14.Recevabilité des plis
Les pièces administratives, l'offre technique et l'offre financière doivent être placées dans des

enveloppes différentes séparées et remises sous pli scellé.

Seront ir,- 2ce , ables par le Ma: 1l-c d’Ouvrage :

' les plis portant les indications sur l’identité du soumissionnaire ;

8 les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt ;

8 les plis non-conforme! ait mode de sottmissiolr ;

8 les plis sans indication de l’identité de l’ Appel d’Offres ;

e le non-respect du nombre d’exemplaires indiqué dans le RP/\O cu offre uniquement en copies.

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier JtAppel d'Offres sera

déclarée irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par un

organisme ou une institution financière agréée par le Ministre en charge des finances pour

émettre les cautions dans le domaine des marchés publics ou le non-respect des modèles des

pièces du Dossier d'Appel dtOffres, entraînera le rejet pur et simple de 1toffre sans aucun

recours. Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun r,lpport avec la consultation

concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un

soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable.

15.Ouverture des plis

L’,„,„t„„„, ,7„ pti, ', f,il ,„ „„ t,mp, ,t ,„„, 1i„, 1, ... .z .3. i !! . .PP .. a .] a. À aO ... h,.',
locale par la Commission Interne de Passation des Marchés dIt Maître d’Ouvrage dans la salle des

délibérations de la Commune de Zina sise à Zina.
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6. I)é’ ïi prévisionnel d’exécution
Le délaI maximum prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux, objet du présent

Appel d’Offres est de trois (03) mois calendaires. Ce délai court à compter de la date de notification de

l’Ordre de Service de commencer les prestations.

7. Participation et origine

La participation au présent Appel d’Offres est ouverte à égalité de conditions aux sociétés et entreprises
ou groupement d’entreprises de droits camerounais, ayant une expérience avérée dans le domaine du
bâtiment.

Par le présent Avis d’ Appel d’Offres, les entreprises intéressées sont invitées à fournir dans leurs
ot-fres, les informations authentiques qui permettron" de retenir celle pouvant réaliser les prestations
après une évaluation approfondie et objective de son do, ';ier.

8 Financement

Les travaux, objet du présent Appel d'Offres, sont financés par le Budget d’lnvcstissement Public

du Ministère des Travaux Publics de l’Exercice 2026.

9. Mode de soumission

Le mode de soumission retenu pour cette consultation est hors ligne .

10.Cautionnement de soumission

Chaque soumissiormaire doit joindre à ses pièces administratives un cautiomement de soumission

acquitté à la main et timbrée, dé'!''rée par un organisme ou une institution fnarrcière ''.gréée par le

Ministre chargé des finances pour émettre les cautions dans le dumaines des marchés publics, dont la

liste figure dans la pièce 14 du DAO, dont le montant s’élève à un million quatre cent mille (1

400 000) Francs CFA pour le lot 1 six-cent mille(600 000) Francs CFA pour le deuxième lot et

valable jusqu'à trente (30) jours au-delà de la date initiale de validité des offres. L’absence de la caution

de soumission délivrée par une banque de premier ordre, la CDEC ou un organisme Ênancier de

première catégorie autorisé par le Ministère chargé des Finances à émettre des cautions dc:ns le cad'e

des marchés publics, entrdînera le rejet pur et simple de l'offre. Une caution de soumission produite,

mais n’ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée comme absente. La caution de

soumission présentée par un sounrissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevdble.

11.Consultation du Dossier d'Appel d'Offres
Le dossier physique peut être consulté gratuitement aux heures ouvrablcs dans les services de la

Commune de ZINA. BP 204 kousseri. Email : commune.zinarëî,yahoo.fr Tel : 670 58 95 83/675320563,

dès publication du présent avis.

12.Acqrrîsitîon du Dossier d'Appel d'Offres
La version physique du dossier d’appel d’offres peut être obtenue à la Commune de ZINA9 BP 204

kousseri. Email : commune.zina@yahoo.fr Tel : 670 58 95 83/675 32 05 63 dès publication du présent

avis, contre versement d’une somme 1-,on ,crr,b„.!ïrsable des frais d’achat du DAO de 75 QQC :'
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix=TravaiIHPatrie REPUBLiC OF CAMEROON

Peace-Work-Fatherland
REGION DE L’EXI'REME-NORD

DEPARTEMENT [ IU LOGONE ET CHARI

FAR-NORTH REGION

LOGONE AND CHARI DIVISION
COMMUNE DE ZiNA

ZINA COUNCIL

COMMISSION INTERNE
DE PASSATION DES MARCHES iNTERNAL TENDERS BOARD

AVIS D’ APPEL D’OFFRES
\

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT

gil$Ëi2lélÜÏË gËOMMUNALES DANS+
LA COMMUNE DE ZINA, DEPARTEMENT DU LOGONE ET CHARt, REGION DE L’FXÏREME NORD,

N'007/AONO/C-ZINA/C IPM/2026 DU .......
EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LA RÉHABILITATION DE

1. Objet de l'Appel dtOffres
Dans le cadre du budget de l'Exercice 2026, le Maire de la Commune de Zina, Autorité Contractante, lance en

procédure d’urgence un Appel d’Offres National Ouvert pour les travaux de réhabilitation de certaines routes
communales dans la Commune de Zina, Département du Logone et Chari, Région de l’Extrême-Nord,

2. Consistance des travaux
les travaux compFenl -" 't notamment :

I ,’installation de chantier :

L’amenée et le repli du matériel ;

a

•

Nettoyage de l’emprise de la route sur une bande de 8

B}} #
+

8

H I .’ouverture du tronçon de route ;
:,c', travaux de terrassement ;

Le reprofilage/ nivellement de la plate-forme ;
Les travaux de compactagc ;

L’exécution des fossés exutoires.

8

•

a

Tranches/Allotissemelrt

8

4. Les trava:IX sont subdivisés en tranches et/ou en lots ci-après définis :

LOCALITES LOT N' DESIGNATION DU PROJET
MONTANT

PRÉVISIONNEL

RC09 19004-ZAGARA-TCHEDËTronçon
Réhabilitation en terre de la route communale

6,00 Kmm
C09 1 9003NGODENï-INTER (MAE)

Réhabilitation en tel7e de la route communale
16,00 Km

ZAGARA..TCHEDE 70,000,000

TOUAKIM..NGODENI 30,000,000

MONTANT TOTAL 100 000 000

NB : un sourlrrssrorrnairc peut être attributairc des deux lols.
5. Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de soixdnte-dix_millions

(70 000 000) Francs CFA pour i: l -’ 19 ( el trente millions (30 000 000) pour le second lot.
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